INDUSTRIES SOUS REGLEMENTATION FEDERALE
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Les industries sous réglementation fédérale incluent les sociétés d’Etat. La part estimée
des employés relevant de la compétence fédérale ne comprend pas les employés des
conseils de bande des Premiéres Nations.

Source: Statistique Canada, Enquéte sur les milieux de travail de compétence fédérale, 2015
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